
 

Aydoilles, le 3 juin 2022, 

NB ajouté le 4 juin 2022 : Le 30 Novembre 2021 le conseil municipal a délibéré pour un RPI sur un site. C'est à la suite de cette 
délibération que le RPI phasé a été proposé au conseil municipal de Fontenay, donnant naissance au groupe de travail. 

Lettre ouverte du Conseil municipal d’Aydoilles en réponse au projet de RPI soumis par le Maire de 
Fontenay, le Conseil Municipal de Fontenay et les membres du Conseil d’école de Fontenay, daté du 
30 mai, reçu le 3 juin par Monsieur le Maire d’Aydoilles et son adjointe à l’Enfance  

 

Rappel du contexte : 

Le 30 novembre 2021, le Conseil municipal d’Aydoilles a voté une délibération en faveur d’un projet 
de RPI Aydoilles-Fontenay phasé : Sur deux sites pour une durée de 3 ans, puis, sur le seul site 
d’Aydoilles ensuite. Cette proposition s’est appuyée sur un projet envisagé par les anciens 
représentants des municipalités d’Aydoilles et Fontenay, et les représentants des parents d’élèves de 
l’époque, datant de 2019 (Cf annexe 1), prenant en compte les effectifs et les capacités d’accueil des 
écoles.  

Ainsi, la première phase, qui consisterait en un regroupement sur les deux sites, offrirait aux élèves un 
accueil dans des classes ne dépassant pas le double-niveau, et favoriserait même les classes à simple 
niveau avec un effectif moyen par classe satisfaisant.  

La deuxième phase qui interviendrait seulement en 2026, arriverait, selon les projections, à une 
période où les effectifs en baisse permettraient un regroupement sur le seul site d’Aydoilles, avec 
possibilité de construire une classe supplémentaire en élémentaire. Ces travaux pourraient être 
confortablement réalisés sur le temps de la première phase et si à l’avenir les effectifs baissaient 
encore, cette salle pourrait servir de salle d’activité aux classes de l’élémentaire pour les disciplines 
artistiques notamment.  

 

A la suite de cette délibération, un groupe de travail a été constitué de représentants du conseil 
municipal de Fontenay ( J. Poifoulot, E. Genay, J. Saint-Dizier) et 2 représentants de la commune 
d’Aydoilles ( S. Chrisment et L. Gremillet). Il était convenu que les membres des conseils des écoles 
seraient conviés aux discussions dès lors que la forme de la structure du projet commencerait à 
émerger.  

Ce projet a été soumis à l’Inspectrice de la circonscription d’Epinal le 3 février, date de la première 
réunion du groupe de travail. La présentation dirigée par M. Poifoulot présentait les axes de réflexion 
définis par le groupe de travail : 

- Structure juridique du regroupement. (Convention ? SIVU ? …) 
- Mutualisation des infrastructures existantes. (Proposition commune) 
- Mise en place d’un PEDT commun pour garantir une qualité d’accueil périscolaire à tous les 

enfants.  (Proposition d’Aydoilles)  
- Redéfinition des temps d’accueil extrascolaires pour proposer un accueil pendant les petites 

vacances. (Proposition d’Aydoilles) 
- Mise en place d’une MAM sur le RPI pour répondre à la demande grandissante des familles.  

(Proposition d’Aydoilles) 



 

- Réhabilitation du bâtiment scolaire de Fontenay avec MAM, services extrascolaires de 
l’ensemble du RPI, accueil de services de proximité, mise à disposition des locaux pour les 
associations des deux villages… (Proposition d’Aydoilles) 

 

A l’issue de cette présentation, l’Inspectrice nous a fait part de son avis favorable sur le projet qui 
lui paraissait cohérent et pour lequel le groupe de travail devrait poursuivre ses études et discussions 
pour une présentation plus aboutie le 9 Juin 2022. 

 

Il a été convenu qu’une nouvelle réunion serait fixée rapidement avec les membres du groupe de 
travail. Entre temps, M.Chrisment devait poursuivre les recherches autour de la mise en place d’un 
transport scolaire entre les deux sites, Mme.Gremillet devait se pencher sur un projet de PEDT et M. 
Poifoulot, recontacter la Préfecture pour les questions autour de la structure juridique. 

 

En l’absence de retour de la part des élus de Fontenay, Mme Gremillet a contacté par SMS M.Poifoulot 
le 30 Mars pour demander une nouvelle date de réunion. Le SMS est resté sans réponse. 

 

Mi-avril, M.Chrisment a appelé M.Poifoulot pour réitérer la demande d’une nouvelle réunion. 
M.Poifoulot lui a alors fait comprendre que son conseil municipal ne soutenait plus le projet sur lequel 
il y avait eu un premier consensus des membres du groupe de travail, et qu’il nous soumettrait dans 
les 15 jours une nouvelle proposition sur laquelle il travaillait avec son adjointe aux affaires scolaires, 
soit, aux alentours du 30 avril.  

 

C’est seulement le vendredi 3 juin au matin, veille d’un week-end de 3 jours (Lundi de Pentecôte) soit 
2 jours ouvrés avant la nouvelle rencontre avec Madame l’Inspectrice fixée au 9 juin, que nous avons 
reçu un mail de M.Poifoulot concernant le RPI. 

 

Dans ce mail, M. Poifoulot nous joint un projet de RPI, fruit d’un « travail de 2 mois de concertation 
entre les représentants des parents d’élèves de Fontenay, les enseignants de l’école et le conseil 
municipal ».  

 

A la lecture de ce mail, nous comprenons que les discussions se sont poursuivies sans que ni les 
représentants de la commune d’Aydoilles, ni les représentants du conseil d’école d’Aydoilles n’y 
aient été conviés, ni, n’en aient été informés au préalable. 

 

Dans le courrier joint (voir annexe 2), en conclusion de celui-ci, il est demandé aux élus d’Aydoilles 
d’accepter ce nouveau projet construit unilatéralement, avant le 15 juin, sans quoi « En cas de refus, 
les discussions prendraient fin et chacune des deux écoles poursuivraient le fonctionnement actuel 
et le projet ne serait plus du tout d’actualité. ». (cf. courrier en annexe 2) 

 



 

Ainsi, Monsieur le maire de Fontenay et les participants à la rédaction du courrier, attendent que les 
élus d’Aydoilles apportent leur réponse avant le 15 juin, sans se soucier de la difficulté d’organiser des 
discussions avec l’ensemble des personnes concernées par ce projet dans un délai aussi court (6 jours 
ouvrés). 

Outre le délai imposé pour la réponse, c’est bien la manière de faire qui nous interpelle. En effet, alors 
que nous nous étions engagés à discuter ensemble des modalités de la mise en place du RPI en 
constituant un groupe de travail, pourquoi avoir clairement exclu les représentant de la commune 
d’Aydoilles de ces discussions ? Pourquoi avoir attendu aussi longtemps avant de soumettre de 
nouvelles pistes de réflexion ?  

 

Engagements de campagne : 

Dans l’exposé de la problématique, sont soulevés les engagements de l’équipe municipale de Fontenay 
pris durant leur campagne électorale. Or, nous pourrions également rappeler que le seul engagement 
concernant un RPI, pris par les candidats aux municipales que nous étions, était de faire d’« Aydoilles 
le pôle principal en cas de regroupement ». Il n’était pas question d’un regroupement sur deux sites, 
pourtant, c’est bien ce que le conseil municipal a finalement voté pour la première phase, en 
s’appuyant sur les arguments fondés sur la volonté d’offrir un accueil confortable aux élèves et aux 
enseignants avant une nouvelle baisse des effectifs. 

 

L’intérêt de l’enfant : 

Depuis le début des discussions, Monsieur le maire de Fontenay ne cesse de dire que la préoccupation 
première des élus de Fontenay, est l’intérêt de l’enfant (seuls mots en gras et soulignés dans le corpus 
du texte), sous-entendant à plusieurs reprises que les élus d’Aydoilles occulteraient ce principe dans 
leurs choix.  

Il s’agit là d’une posture. Mais les engagements de la municipalité d’Aydoilles démontrent que l’intérêt 
de l’enfant est un des piliers soutenant les engagements pris par la municipalité depuis le début de son 
investiture : Mise en place du Plan mercredi, mise en place d’un Projet Educatif Territorial ambitieux 
validé par le Service Jeunesse Engagement et Sports des Vosges, accueil des enfants dès 3 ans au centre 
aéré d’été, renforcement de l’équipe d’animation du périscolaire et de l’extra-scolaire pour 
développer la qualité des projets éducatifs, mise en place d’ateliers parentalité, investissement dans 
l’équipement numérique des classes, soutien financier des projets pédagogiques… L’intérêt de 
l’enfant, comme celui des parents et des enseignants est également au cœur de nos préoccupations.  

 

Un accueil dès la petite enfance : 

Il est également question dans ce projet, d’intégrer au projet RPI, une structure d’accueil de la toute 
petite enfance, type MAM. Il s’agit là d’une proposition de l’équipe municipale d’Aydoilles ; En effet, 
c’est un projet que nous soutenons depuis le début de notre mandat. Nous avons rencontré une 
porteuse de projet en 2021, puis, deux nouvelles porteuses de projet cette année. Dans l’impossibilité 
de leur trouver un lieu d’accueil pour le moment, nous avions sollicité le maire de Fontenay pour que 
leur soit proposé un lieu d’accueil, ce qui n'a pas pu se faire non plus. Ainsi, le projet d’étendre le RPI 
avec une structure d’accueil périscolaire, extrascolaire et pré-scolaire est bien une proposition des élus 
d’Aydoilles que les élus de Fontenay s’approprient dans ce document.  



 

 

Périscolaire : 

Dans le document (annexe 2), il est proposé de mettre en place un service périscolaire sur les deux 
sites. Si cette proposition apporterait un confort aux parents, sa mise en place et sa logique 
questionnent. Il est dit que chaque commune offrira un service de restauration, mais également, que 
le périscolaire restera à la charge de chaque commune. Cela signifie donc qu’un enfant devra être 
inscrit sur deux services autonomes aux facturations distinctes. Quant aux fratries, elles ne pourront 
donc plus se retrouver durant la pause méridienne. Et si c’est un pôle maternel qui est organisé à 
Fontenay, sachant que les enfants de maternelle sont moins nombreux, la commune d’Aydoilles 
devrait assumer un coût bien plus important que la commune de Fontenay en raison des charges de 
personnel, du coût des repas… Cette proposition ne nous paraît pas équitable. 

 

Les effectifs : 

Enfin, le conseil municipal de Fontenay parie sur une hausse des effectifs et sur leurs projets à moyen 
et long terme qui vont « pérenniser cette courbe ascendante ». Il s’agit là d’un pari audacieux. Nous 
pourrions faire le même mais il nous semble plus raisonnable de considérer la tendance nationale, qui, 
au mieux, nous permet d’espérer une stabilisation des effectifs. Mais pour combien de temps ? 

Nous pensons que les effectifs continueront à baisser. C’est pour cette raison que Monsieur le DASEN 
nous invite à envisager ce regroupement intercommunal. Or, il ne nous paraît pas raisonnable de nous 
engager dans une structure sur deux sites alors que les effectifs d’ici quelques années, nous 
permettront très certainement de réduire l’accueil à un seul site, avec un aménagement raisonnable 
de notre école.  

 

En conclusion : 

Nous ne pouvons pas nous projeter au-delà de la phase des trois premières années en envisageant 
l’installation prolongée d’un dispositif qui exigerait notamment un transport inter-communal 
(obligatoire en cas de regroupement, même si la distance est moindre), des dépenses évitables en 
personnel communal pour les deux communes, en allant clairement à l’encontre de nos 
engagements de campagne, contraignant les parents à scolariser leurs enfants sur deux sites 
différents. 

Nous pensons que les réflexions autour d’un projet de regroupement sont justifiées et ne devraient 
pas être interrompues. 

Nous avons pris une délibération que nous pensons aller dans le bon sens et dans l’intérêt des 
enfants, des parents, des enseignants et des administrés. Nous considérons à sa juste valeur, votre 
crainte de ne pas réussir à réhabiliter votre école à l’issue de la deuxième phase malgré les 
propositions d’aménagements que nous vous avions proposées. Cependant, si un regroupement sur 
deux sites nous semble répondre aux besoins actuels et pour les trois prochaines années scolaires, 
compte-tenu des projections en termes d’effectifs, la pérennisation d’un tel dispositif ne se justifie 
pas à nos yeux.  

 

Les élus du Conseil Municipal d’Aydoilles avec l’appui des deux membres de l’opposition. 



 

 

 

Lettre ouverte déposée sur le site internet de la commune et directement transmise à : 

- Madame Hohmann, Inspectrice de la circonscription d’Epinal 
- Monsieur le Maire de Fontenay pour diffusion auprès des personnes ayant contribué au 

projet envoyé le 3 juin 
- Les représentants des parents d’élèves d’Aydoilles pour diffusion auprès de l’ensemble des 

parents d’élèves 
- Madame Pierre, directrice de l’école d’Aydoilles pour diffusion auprès des enseignantes 
- Les agents communaux d’Aydoilles intervenant au sein de l’école et des services périscolaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 1 : 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

Annexe 2 :  

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 


